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complétant l'article 151 du Code de Justice militaire
pour l'Armée de mer.

Le Sénat a adopté , en première lecture , le projet
de Un dont la teneur suit :

Article unique.

L' article 151 du Code de Justice militaire pour
l'Armée de mer est complété par un alinéa 4 ainsi
rédigé :

-< Des tribunaux permanents des Forces armées
désignes par le Ministre des Armées connaissent
de toutes les infractions qui seraient ou auraient été
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de la compétence des tribunaux maritimes siégeant
a terre hors de France lorsque ceux-ci n' ont pas
été crées en application de l'alinéa 1 du présent
;.article ou lorsqu'ils ont été supprimés. ■

Délibéré en séance publique , à Paris , le
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